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2° D'empöcher l'adversaire cle nous observer ;

3° D'assurer ä nos troupes le temps et l'espace necessaires

pour se deplover clans des conditions favorables. (0. p. 1. C,
§48.1.)

Ce peloton a donc une täche bien determinee ; il cloit reconnaitre

une etendue cle terrain juste assez large pour empecher
une surprise ; mais nous ne pouvons pas en meine temps le
charger du service d'exploration au delä cle ce rayon. C'est le
commandant du regiment cpii fera explorer par des patrouilles
les points qui sont en dehors cle la sphere d'aetion de Pavant-
garde. (0. p. 1. G., § 487.)

Ce principe une fois fixe, nous voyons qu'il suffit cpi'une
avant-garcle soit poussee assez en avant du gros pour que
celui-ci, ä Pannonce cle l'approche cle l'ennemi, ait le temps
de se deployer et d'aeeepter le combat oü il veut, sans y etre
contraint par l'adversaire. Une distance du gros ä l'avant-
garde de 2 ä 3 kilometres au maximum pourra nous garantir
de toute surprise ; cle meme cles deux cötes de la direction
de marche, l'exploration devra aussi s'etendre sur une largeur
de 1500 metres environ. (0. p. 1. C, § 485.)

Que doit faire l'officier qui commande l'avant-garde'?

(A suivre.J

Les projets de mobilisation francaise vers la Suisse

et la Savoie.

Au moment oü les journaux anglais annoncaient que la perte
de documents du ministere cle la guerre cle France ä la gare
de Chambery preoecupait vivement ce ministere ', ce cpii moti-
vait les lignes ä ce sujet inserees dans notre derniere livraison

(v. page 253), la Chambre des deputes, ä Paris, s'oecupait
aussi cle cette affaire, ensuite d'une interpellation cle M. Perrier.

Aux demandes d'eclaircissements de ce depute, le ministre

cle la guerre, M. le general Zurlinden, a repondu par des

explications pleines cle franchise et cle loyaute, qui ont
eompletement rassure la Chambre. Les paroles du ministre ayant

1 The French War office is hemoaning the abstraction of the time-table of
the third day's mobilisation in case of war on the Swiss frontier. United Service

Gazette, du DO mars 1895.
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aussi leur importance pour nous Suisses, gardiens vis-ä-vis
cles puissances signataires cles traites cle '1815 non seulement
de notre neutralite helvetique, mais aussi cle la reutralite
territoriale cle la zone neutre de Savoie, et ces paroles semblant
aussi cle nature ä nous rassurer, cela sous quelques reserves
notees plus bas, nous croyons devoir les reproduire ici inte-
gralement, telles que nous les lisons dans l'Avenir militaire,
de Paris, compte-rendu cle la seance du lundi 8 avril 1895 :

cc M. le general Zurlinden, ministre de la guerre. — La
disparition ä Chambery d'un document du service cles chemins
de fer ayant trait ä la mobilisation, a vivement preoccupe
l'opinion publique, non seulement ä Chambery, non seulement
clans les provinces si patriotiques et si frangaises clont vient cle

vous parier l'honorable M. Antoine Perrier, mais encore dans
la France tont entiere.

ii 11 etait donc essentiel d'etre exaetement renseigne ä ce
sujet. J'ai fait proceder ä une enquete sur les lieux par l'officier

de l'etat-major general cle l'armee le plus competent en

pareille matiere, par le colonel chef du bureau des chemins
de fer.

ii Je vous apporte aujourd'hui Ie resultat cle cette enquete.
)> Je m'efforcerai d'etre aussi bref que possible ; neanmoins

je serai oblige d'entrer dans certains details, mais je crois qu'il
n'est pas indigne de cette Chambre cle s'oecuper cle ces
details, puisqu'ils ont trait ä la defense du pays.

» Depuis longtemps, par suite cle l'etendue de son reseau,
la compagnie de Paris-Lyon-Mediterranee a ete amenee — et
je crois qu'elle a eu raison de prendre cette mesure — ä diviser

en deux categories ses documents techniques cle mobilisation,

c'est-ä-dire les instructions qu'elle donne sur tout le
parcours cle son reseau, en vue d'executer les ordres du ministere
cle la guerre au sujet cle la mobilisation.

ii La premiere categorie comprend les documents les plus
interessants, les plus confidentiels, cpü sont rediges et impri-
mes au siege meme de la compagnie. Quant aux documents
de moindre importance qui constituent la deuxieme categorie,
ils sont etablis au siege möme cle chaeune des sections
d'exploitation.

ii Le document dont on a signale la disparition ä Chambery
appartient ä cette deuxieme categorie.
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» C'est, en langage technique, un avis-eirculaire concernant
la lle section d'exploitation dont le siege est ä Chambery ; ce
document a ete redige et imprime dans cette ville.

>¦> On vous a parle de son importance ; on vous a dit que sa

perte compromettait gravement la mobilisation. 11 n'en est
rien. Tout en regrettant qu'il se soit commis cles netdiü'ences
au sujet cle la surveillance cle la transmission de cet avis-cir-
culaire, je suis heureux cle pouvoir aflirmer qu'il n'avait.
aucune importance.

» Je Pai entre les mains. Le voici : II porte le titre d'avis-
circulaire n° 4. II a ete imprime ä Chambery et est etabli pour
l'annee 1895. Tout en evitant de vous en donner une lecture
complete, je l'ouvre au hasard, et je lis ä la page 10 que, le
deuxieme jour, les trains ci-apres circulent sur la ligne de

Bourg ä Rellegarde : le train 3001 transporte cle Bourg ä la
Cluse du materiel viele ; le train suivant comprend une machine
isolee ; Ies trains suivants transportent des isoles, et ainsi de
suite. '

n A toutes les pages, ce sont cles renseignements du meme
genre et ne contenant aucune indication plus grave. Yous pou-
vez do'nc etre rassures. II est certainement tres fächeux que
ce document ait disparu ; mais, en admettant meme qu'il soit
tombe entre des mains etrangeres, notre mobilisation n'en sera
pas du tout compromise.

» Quant au fait meme de la disparition, voici exaetement de

quelle fagon les choses se sont passees :

ii Une fois Pavis-circulaire etabli, corrige et imprime ä Chambery

par la section d'exploitation, un pacpiet de 22 exemplaires
cle ce document devait etre envoye ä la section cle traction

qui etait chargee non pas cle les distribuer immediatement,
mais simplement cle les emmagasiner en quelque sorte, pour
etre ä meme cle les distribuer, au moment cle la mobilisation,
ä tous ses services.

ii Cette section de traction attendait ces documents pour la
derniere quinzaine cle fevrier. Ne les recevant pas, eile les re-
clama ä la fin du mois et appela ainsi l'attention sur leur
disparition.

ii En realite, le paquet avait ete expedie le 15 fevrier par la
section d'exploitation ; un gargon de bureau devait le remettre

1 Voir k Observations, page 282, notre note sur ce passage du discours.
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au facteur cle la gare cle Chambery, avec ordre pour celui-ei cle

s'assurer cle sa remise immediate au representant de la
traction.

» Par suite de negligences bien constatees, au lieu d'etre
remis immediatement ä la traction, le paquet a ete laisse,
comme on l'a dit, dans le bureau cPenregistrement des bagages.

II y est reste toute la nuit, et c'est pendant cette nuit du
15 au 16 fevrier cpi'il a disparu.

ii Nous sommes certains qu'ä huit heures du soir, il se trouvait

dans ce bureau, dans le casier destine ä recevoir les plis,
ä l'adresse du service de la traction. Par hasard un chef d'e-
quipe avait lui-meme ä placer un papier clans ce meme casier;
il s'est apergu qu'il y avait lä un paquet volumineux. II a meme
ete appele ä le deplacer. Nous sommes donc assures qu'ä huit
heures du soir, ce paquet se trouvait clans le casier en question.

» Le matin, on n'en trouve plus trace. Nous sommes donc
amenes ä penser que ce document a ete voie pendant cette
nuit-lä ; en consequence, et depuis plusieurs jours, j'ai depose
entre les mains de M. le garde des sceaux une demande, ä

l'effet d'ouvrir une enquete judiciaire pour decouvrir le voleur.
» En dehors de ce vol, que nous poursuivons, il y a eu

incontestablement des negligences commises, et elles sont imputa-
bles non pas seulement ä des employes subalternes qui n'ont
pas fait leur metier, mais encore ä des employes d'ordre
superieur, ä ceux qui avaient la responsabilite de l'expedition et
au chef de service qui n'a pas organise une surveillance
süffisante pour obliger les employes d'ordre inferieur ä bien
executer leur consigne.

» La compagnie Paris-Lyon-Mediterranee a reconnu le fait.
Des punitions severes ont ete inlligees non pas seulement aux
employes subalternes, mais encore aux autres et au chef cle

service. Ces punitions m'ont ete soumises, et quoique, je le
repete une fois de plus les documents dont il s'agit n'offrent
pas d'importance au point de vue de la mobilisation, j'ai pense
qu'il etait indispensable de sevir avec rigueur.

ii II est egalement indispensable que, pour l'avenir, la
compagnie de Paris-Lyon-Mediterranee renouvelle ses consignes,
de maniere que des negligences comme celle-lä ne puissent
plus se reproduire. Je me suis fait presenter les mesures
qu'elle comptait prendre, et je les crois satisfaisantes.
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n Mais je ne m'arreterai pas lä et je profiterai d'un evenement

aussi regrettable, cpü a emu l'armee comme le pays,
pour imposer ä nouveau ä tous les services, qu'ils appartiennent

aux chemins cle fei, ä l'armee ou ä un departement
quelconque, l'obligation de prendre les mesures necessaires pour
eviter le retour de pareils faits.

11 J'aurai soin d'insister pour que tout oubli, tout laisser-
aller dans Ia transmission des documents concernant la
mobilisation soit considere comme une faute des plus graves et
puni de la maniere la plus severe.

ii En ce qui concerne la seconde partie de la queslion que
m'a posee l'honorable M. Antoine Perrier, celle qui concerne
les espions, je crois que la meilleure maniere cle se defendre
contre eux, c'est d'avoir une bonne loi sur Pespionnage.

>i Nous avons soumis depuis longtemps un projet en ce sens
ä la commission de l'armee, qui s'en oecupe avec tout le soin
possible et qui precisement, en ce moment meme, vient de
s'entendre ä ce sujet avec M. le garde des sceaux. J'estime, en
consequence, que nous ne tarderons pas ä arriver äun resultat. n

Observations.

Si ies pieces lues par M. le ministre ne visent que la voie
ferree Bellegarde-La Cluse (Ain), cela ne nous regarde pas;
mais si c'est Cluses, dans la zone savoisienne neutralisee,
comme Pont ecrit cles journaux, ou la voie La Cluse-Cham-
bery, en zone partiellement, ce serait different.

Toutefois encore, en ce cas, s'il ne s'agit que de rapatrier clans

ces parages du materiel vide ou des isoles, malades ou licencies,

cela n'a pas de consequence. Mais si ce sont des corps
de troupes qu'on entend y envoyer ou renforcer par les isoles
en question, les bureaux de l'etat-major general frangais
feraient bien de se mettre prealablement en regle avec les hauts
traitants de 1815 et 1860, ä Vienne, ä Berlin, ä St-Petersbourg,
ä Londres, ä Rome, qui ont declare la neutralite de ce territoire

en temps de guerre, par consequent aussi en matiere de
mobilisation cle guerre. Au reste c'est ce qu'a fort bien
demontre ä la Chambre des deputes, en fevrier 1894, le ministre
de la guerre d'alors, M. le general Mercier, en reponse ä la
motion developpee par MM. Duval et consorts en vue cle creer
deux nouveaux bataillons alpins en Savoie pour Ia defense des
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Alpes. II faut esperer que M. le ministre actuel s'inspirera
du langage sense de son predecesseur plutöt que du
memoire bizarrement motive des deputes susmentionnes, pre-
chant pour leur toute petite paroisse saus aucun souci des
interets generaux soit de la France, soit cle sa meilleure voi-
sine, la Suisse.

Ajoutons que l'autorite frangaise compötente ne serait peut-
utre pas trop mal avisee, au cas oü eile se decidät ä reclamer
des puissances europeennes la resiliation cle la clause cle

neutralite savoisienne, cle s'adresser aussi aux interesses plus
modestes de Berne. Ceux-ci, döpourvus cle l'esprit de conquöte —
¦ou mieux de la routine de conquöte encore cle mode gä et Iä

— que leur supposent des gens meconnaissant totalement les
moeurs suisses, seraient charmes sans doute d'etre decharaes
regulierement, legalement, de leurs obligations internationales
•ä l'egard cle Pextension jusqu'au Faucigny de la neutralite
helvetique, car la frontiöre exclusivement suis'se serait suffisamment

epineuse ä sauvegarder, dans feventualite prevue par le

projet frangais, sans qu'on Pallonge jusqu'ä Ugine. A defaut
de reussite aupres des puissances la neutralite savoisienne
resterait sauvegardee strictement, consciencieusement parla
Suisse, et il serait bon, en ce cas, de conclure au plus tot
l'arrangement, prevu aussi par les Traites, pour le mode d'e-
"vacuation des garnisons frangaises, au moment dela mobilisation,

et leur releve amical par les troupes de l'annee federale.
De son cöte Berne ferait bien d'accomplir un devoir depuis

trop longtemps neglige; c'est de rappeler ä qui de droit l'utilite,

pour Ies uns comme pour les autres, du susdit arrangement,

lequel s'elaborerait bien mieux en temps cle paix qu'au
debut d'une violente conflagration. II nous semble möme de
toute necessite, cle toute loyaute de ne pas laisser plus
longtemps l'etat-major general frangais dans Pillusion, vraie ou si-
mulee, qu'il pourra, en cas d'entree en guerre contre l'Italie,
utiliser ä son gre la zone neutralisee et ses chemins de fer.
Nous avons le devoir de le detromper par une notification
positive, ä donner publiquement et ä valoir aussi pour l'Italie,
au cas oü cette puissance aurait cles goüts d'offensive dans
ees parages neutres.

Or ä cet egard, ,1a Suisse n'est pas exempte de reproche.
Par le fait de son apathie habituelle en choses principales au
profit des secondaires et par le fait entr'autres de discours pa-

19
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Iriotiques Lies brillants, tres complets, sauf la lacune dela
zone, de cleux cle nos plus eminents liommes d'Etat —
discours soigneusement evoques par le memoire cle MM. Duval et
eonsorts — nous avons fortement aide ä entretenir clans
l'opinion publique el dans les hautes autorites civiles et
militaires cle France l'opinion que nous n'avions plus rien ä voir
dans la neutralite militaire cle la zone. Ce ne serait donc qu'e-
quitable et point humiliant pour la Suisse cle faire aussi un
pas en avant, s'il le faut, pour dissiper le malentendu et
retablir la juste notion cle l'etat normal et legal qui correspon-
drait ä toute eventualite cle guerre.

** *
Depuis que les lignes ci-dessus ont ete öcrites la presse pa~

risienne et suisse s'est occupee de la question de la zone neutre
cle Savoie, non plus ä propos des documents perdus ä la gare
de Chambery, mais ä l'occasion des grandes manoeuvres qui
doivent avoir lieu cet automne en .Savoie par des troupes du
14° corps d'armee frangais, notamment dans la vallee de l'Arve
par la 55c brigade renforcee d'armes speciales. La Patrie, le
Gil-Blas, cle Paris, ont clit que notre Conseil federal aurait
sollicite des explications rassurantes ä ce sujet, mais qu'il
aurait ete poliment econcluit, parce que la France n'est plus
isolee comme eile Petait precedemment. Le Nouvelliste Vaudois,

de Lausanne, a pris la balle au bond et riposte
vivement, trop vivement peut-etre, en vue d'approuver hautement le
Conseil föderal cle sa demarche avec exhortation ä y perseverer.

Tout en applaudissant aux considerations generales et
historiques, ainsi qu'au chaud sentiment patriotique du Nouvelliste,

nous ne pouvons point nous ranger ä ses conclusions
dans Pespece, et nous nous permettrons möme de douter cle

la demarche attribuee au Conseil föderal '.
1 Notre prevision est confirmee par la note plus ou moins rectificative ci-

apres, envoyee cle Berne au Journal de Geneve :

« La nouvelle donnee par le Gil-Blas que le Conseil federal aurait fait
certaines reclamations au gouvernement francais au sujet cles manceuvres projetees
clans la Haute-Savoie est entierement inexacte. Le Conseil federal n'a fait encore
aucune demarche k ce propos et n'a meme encore regu aucune information au
sujet cle ces manceuvres. II ne manquera pas du reste cle suivre la question avec
interet et de maintenir, le cas echeant, les droits cle la Suisse sur le territoire
neutralise. Le Conseil federal n'a d'ailleurs aucun motif de croire que le gouvernement

francais songe ä ne pas respecter ces droits, qui sont sanctionnes par les
traites internationaux et que la France elle-meme a reconnus formellement ea
1883. »
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Que nos autoriies superieures se soient emues, il y a quelque

douze ou quinze ans des projets de forts frangais ä

construire sur la rive gauche du Haut-Rhöne et pres d'Annecy,
rien de plus naturel. Ces immeubles auraient change le
caractere territorialement neutre cle la zone. Ils eussent ou bien
empeche ou au moins retarde l'evacuation cles garnisons
francaises ä l'heure de la mobilisation, ou bien prejugö le mode
d'oecupation et de defense du territoire par les troupes suisses

les seules qui puissent occuper la zone en temps de

guerre. II n'en est plus de meme ä l'egard de simples manceuvres

d'automne, qui ne sont ordinairement que passageres, et.

nous pensons qu'il n'y a pas lieu cle s'en preoecuper ä Berne
ni surtout de s'en alarmer. Au besoin nous sommes libres de
prendre des mesures correspondantes, par exemple, entr'autres,
de mettre aux memes dates et tout pres cle cette frontiere les
manmuvres uue notre Ier corps d'armee cloit executer cet
automne entre Yverdon et Geneve. Cela faisant, il est plus que
probable que personne ne s'en emouvrait au-delä du Jura et
que la bonne humeur habituelle des officiers de la mission
frangaise ä nos manoeuvres n'en serait point alteree.

Guerre et paix sino-japonaise1.

Les evenements se sont preeipites depuis notre derniere
chronique de cette guerre; ils nous apportent, escomptes et

ecremes par le telegraphe, d'abord un armistice cle trois
semaines, puis la paix ; oui, la paix conclue le 17 avril 1895, ä

Simonosaki (Japon). Mais avant de parier de cette paix, si

brusquement survenue, et qui presente dejä maintes singulari-
tes qui pourraient aboutir ä d'autres complications, regions
rapidement compte avec le resume cles Operations que nous
avions entrepris et qui n'en etait encore qu'aux. döbuts.

Nous avons laisse les affaires en lionne voie pour les Japonais,

leur premiere armee, sous le general Nodzu, penetrant
en Mandchourie jusqu'ä Haln-Tching le 13 decembre, apres
quelques heureux combats, habilement diriges, au passage de

1 Voir nos livraisons d'aoüt et octobre 1894 (avec carte) et d'avril 1895.
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